
DÉCLARATION UNIVERSELLE 
POUR LE BIEN-ÊTRE ANIMAL

La Déclaration universelle pour le bien-être animal : la reconnaissance par les peuples et les nations que les 
animaux sont doués de sensations et ressentent la douleur, pour que leurs besoins et leur bien-être soient pris 
en compte et dans le but de mettre fin aux cruautés dont ils sont victimes – une fois pour toutes.

QUESTIONS & RÉPONSES
1. Qu’est-ce que la Déclaration universelle pour le bien-être animal (DUBEA) ?

	 La Déclaration universelle pour le bien-être animal consiste en la reconnaissance par les peuples et  
	 les nations que les animaux sont doués de sensations et ressentent la douleur, pour que leurs besoins  
	 et leur bien-être soient pris en compte et dans le but de mettre fin aux cruautés dont ils sont victimes –  
	 une fois pour toutes.

	 La structure de la DUBEA doit répondre à un ensemble de principes généraux qui reconnaissent la  
	 réalité du bien-être animal et en soulignent l’importance. Ces principes ont pour objectif d’encourager  
	 toutes les nations à mettre en place une législation et des normes relatives au bien-être animal, ou,  
	 si celles-ci existent déjà, à les renforcer et les améliorer. La DUBEA n’aurait pas valeur de prescription  
	 législative. Elle ne cherche donc pas à investir les animaux de droits légaux.

2. Pourquoi avons-nous aujourd’hui besoin d’une DUBEA ?  

	 Notre compréhension de la sensibilité sensorielle et de la conscience animales a énormément  
	 progressé au cours des dernières années. Le bien-être des animaux est donc devenu une  
	 problématique qui mérite une attention spécifique. La base scientifique prouvant que les animaux sont  
	 doués de sensations soulève d’importantes questions éthiques sur le bien-être animal.

3. Qu’est-ce que le “bien-être animal” ? 

	 Le bien-être animal englobe le bien-être physique et mental des animaux doués de sensations et tient  
	 compte de leurs conditions d’évolution ainsi que de leur environnement naturel. Il permet de décrire  
	 l’état des animaux et la manière dont bons soins ou mauvais traitements les affectent. Toute définition  
	 du bien-être animal doit s’articuler autour des ‘cinq libertés’1 telles qu’énoncées dans la version  
	 préliminaire de la DUBEA.

4. Sur quelles bases scientifiques s’appuie la notion de bien-être animal ?

	 La science a prouvé que les animaux ont la capacité de ressentir émotions et sensations, de connaître  
	 la souffrance et le plaisir. Le fait de ressentir des émotions implique un certain niveau de conscience².  
	 Des études récentes suggèrent que tous les animaux vertébrés ainsi que certains céphalopodes  
	 (pieuvres & calamars) sont doués de sensations. Ce domaine reste encore largement à explorer, et le  
	 mode de conscience et de perception des différentes espèces est de mieux en mieux connu.

1. “Liberté d’être épargné de la faim, de la soif et de la malnutrition, d’être épargné de la peur et de la détresse, d’être épargné de l’inconfort physique et thermique, d’être 
épargné de la douleur, des blessures et des maladies, et d’exprimer des modes normaux de comportement.” 

2. Cette définition est identique à celle donnée dans le document Australian Animal Welfare Strategy publié par le Ministère australien de l’agriculture, de la pêche et de la 
forêt, 2005.
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5. En quoi le bien-être animal est-il important ?

	 Le traitement réservé aux animaux est aussi bien important pour les animaux que pour les personnes  
	 qui s’en occupent. Pourtant, il n’existe aucune forme de prise en compte du bien-être animal au  
	 niveau international. Si la science parvient à prouver que les animaux sont doués de sensations,  
	 nous devenons responsables du bien-être de ceux dont nous avons la charge. L’OIE (Organisation  
	 mondiale de la santé animale) a mis en exergue ce point dans ses directives en vue du bien-être  
	 animal : « L’utilisation des animaux comporte la responsabilité éthique de veiller à la protection de ces  
	 animaux dans toute la mesure du possible »3.

	 Partout dans le monde, les animaux exercent une influence majeure sur la survie des hommes.  
	 Presque la moitié de la population mondiale dépend de l’agriculture. Les animaux d’élevage  
	 contribuent largement à l’alimentation et à la génération de revenus, et sont essentiels aux travaux  
	 des champs. Des millions de personnes possèdent des animaux de compagnie et sont fascinés par la  
	 vue d’animaux sauvages. Leurs santés physique et psychologique peuvent d’ailleurs dépendre de  
	 cette présence. Les animaux sont importants pour les êtres humains.  

6. Pourquoi le bien-être animal devrait-il être inscrit à l’agenda des Nations unies ?

	 Plusieurs des points précédents, qui soulignent l’importance des soins accordés aux animaux, vont  
	 dans le sens des Objectifs de développement pour le Millénaire des Nations unies, et le fait  
	 d’accorder une plus grande attention aux animaux favoriserait leur mise en pratique.

	 La réduction de la pauvreté, de la faim et de la mortalité infantile, l’amélioration de la santé maternelle  
	 et la lutte contre les maladies (objectifs 1, 4, 5 et 6) seront favorisés par une amélioration de la  
	 nutrition, notamment par l’usage adapté de produits provenant d’animaux d’élevage sains et  
	 productifs.

	 L’objectif 7, qui consiste à assurer un environnement durable, implique la prise de décisions sur la  
	 gestion des animaux d’élevage et de la faune, par exemple, en privilégiant des systèmes de pâturage  
	 plus durables à la production intensive.

	 La mise en place de partenariats pour le développement (objectif 8) sera favorisée par le commerce  
	 de produits biologiques soucieux du bien-être animal.

	 La promotion de l’égalité des femmes (objectif 3) sera facilitée par la reconnaissance des rôles  
	 joués par les hommes et les femmes dans les soins aux animaux, ainsi que des opportunités qui y sont  
	 associées. On peut par exemple souligner le fait que, dans les pays en voie de développement, ce  
	 sont les femmes qui s’occupent principalement des petits animaux d’élevage et que les revenus tirés  
	 de cette activité leur servent à nourrir leur famille.

3. Code international de la santé animale de l’OIE – 2006, partie 3, Section 3.7 ; chapitre 3.7.1 ; ligne directrice 7
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7. Quels sont les gouvernements et les organisations intergouvernementales qui  
	 soutiennent déjà l’initiative de la DUBEA ? 

	 Le comité de pilotage de la DUBEA, qui regroupe le Kenya, l’Inde, le Costa Rica, la République  
	 tchèque et la République des Philippines, coordonne les efforts d’un groupe de gouvernements  
	 dont les représentants officiels ont déclaré leur soutien à l’initiative. Nous bénéficions déjà du soutien  
	 du Royaume-Uni, de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, de la Tanzanie, de la Lettonie, de la Lituanie,  
	 de la Pologne et de la Slovénie. Cette liste continue de s’allonger et ce document sera mis à jour en  
	 conséquence.

	 L’OIE (Organisation mondiale de la santé animale), la CVA (Commonwealth Veterinary Association,  
	 Association vétérinaire du Commonwealth) et la FVE (Fédération vétérinaire européenne) ont  
	 également exprimé officiellement leur soutien au développement d’une DUBEA.

	 Nous organisons de nombreux forums, au niveau national, régional et international, qui donneront  
	 aux gouvernements et autres parties prenantes l’occasion de débattre de la DUBEA et d’exprimer leur 	
	 soutien. Tous seront encouragés à exprimer publiquement leur soutien et à fédérer leurs homologues,  
	 dans le but d’influencer l’adoption internationale de la DUBEA par les Nations unies. Nous invitons  
	 les gouvernements et parties prenantes intéressés à s’inscrire à notre newsletter électronique  
	 mensuelle (contactez udaw@wspa-international.org). 

8. Comment une déclaration unique pourrait-elle embrasser la diversité des  
	 valeurs culturelles ?

	 La DUBEA se concentre sur des faits scientifiques liés au bien-être animal et détermine les principes  
	 qui en découlent. Ces principes peuvent être appliqués de manière universelle. La DUBEA pourra  
	 donc être utilisée comme référence internationale, sur laquelle les gouvernements, parties prenantes  
	 et organisations de lutte pour le bien-être animal pourront s’appuyer et qu’ils pourront mettre en  
	 pratique à leur niveau. La DUBEA n’a pas pour vocation ni pour ambition de prendre de position sur 	
	 des problèmes spécifiques entourant le bien-être animal.

9. L’initiative est-elle soutenue par le grand public ?

	 Le bien-être animal a bénéficié au cours des dernières années d’une hausse de la sensibilisation et  
	 de la mobilisation, sur des marchés très différents et dans toutes les régions du monde. Ce progrès  
	 s’accompagne d’importantes avancées sur les plans scientifique, législatif et éthique. Preuves en sont  
	 les plans d’urgence et les mesures d’intervention en zones sinistrées, dans lesquels le sort des  
	 animaux a pris une place bien plus importante au cours des dernières années.

	 La DUBEA est représentée auprès du public par la pétition Les Animaux comptent pour moi, qui a  
	 recueilli 1 000 000 de signatures depuis son lancement il y a 18 mois.
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10. Qu’est-ce que la WSPA ?

		  La Société mondiale pour la Protection des Animaux (WSPA, World Society for the Protection  
		  of Animals) est la plus grande alliance d’organisations dédiées au bien-être animal. Son réseau,  
		  en croissance perpétuelle, est composé de 850 sociétés membres issues de plus de 150 pays.  
		  Elle possède 13 bureaux et compte plusieurs centaines de milliers d’adhérents dans le monde  
		  entier. Bénéficiant du statut de consultant auprès des Nations unies et du statut d’observateur  
		  après du Conseil européen, la WSPA s’active à l’émergence d’un mouvement international en  
		  faveur du bien-être animal dans l’optique de soutenir notre vision d’un monde dans lequel  
		  l’importance des animaux est reconnue et où ceux-ci ne sont plus victimes de cruautés. La WSPA  
		  et ses principaux partenaires assurent le secrétariat du comité de pilotage composé de  
		  gouvernements assurant la promotion de l’initiative dans les différentes régions du monde. Elle  
		  compte pour principaux partenaires les organisations internationales ASPCA (American Society for  
		  the Prevention of Cruelty to Animals), CIWF (Compassion in World Farming), HSI (Humane Society  
		  International) et RSPCA (Royal Society for the Prevention of Cruelty to Animals). Plus de 300  
		  sociétés membres de la WSPA ont également exprimé officiellement leur soutien à l’initiative. Vous  
		  pouvez contacter la WSPA à l’adresse udaw@wspa-international.org
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